
 

 

La CAPD Mouvement s’est tenu le 22 mai 2012. Vous pouvez  lire sur notre site  le compte 
rendu et les résultats qui ont été consultés cette année encore par plus d’un millier de collègues. 
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Répartition des TRS dans les zones 

 Nombre de nouveaux en-

trants dans la zone 

Nombre total de  

Autun 6 16 

Chalon sur Saône 7 48 

Charolles 5 12 

Le Creusot  14 25 

Louhans 8 37 

Mâcon 15 42 

Montceau 8 31 

Tournus 7 17 

Vous espérez un poste à cette phase d’ajustement ?   

Voici quelques éléments qui peuvent vous aider.  

Souvent,  les collègues qui restent à nommer sur les zones se posent la question de leur place parmi les 
titulaires de zone. Nous avons fait une recherche spécifique sur les titulaires concernant leur barème. 

Les barèmes seront différents à la phase d’ajustement , car certaines bonifica�ons a�ribuées au 1er mouvement  

Attention! Si vous êtes titulaire de zone, vous ne pouvez postuler  

que dans votre zone de rattachement! 1 

ATTENTION! 21 Postes entiers sont bloqués cette ann ée pour les Professeurs stagiaires 
(lauréats du CRPE 2012) 

... ils ne seront donc pas proposés à la phase d’aj ustement 2012 … 

A force d’insistance, nous en avons obtenu la liste : 1 zone Autun, 3  Chalon, 3  Charolles, 3  

Pour tout  

renseignement, pour 
toute aide ou conseil , 
nous vous rappelons 
que nous sommes  

joignables par  

téléphone ou mail .  

(03 85 41 32 22 ou 
71@se-unsa.org) 

En Saone et Loire, nous avons pu obtenir une phase informa-
tique d’ajustement afin de permettre aux enseignants de formu-
ler 30 voeux  qui sont classés par ordre de priorité, et de les 
affecter au barème (garantie d'équité).  

Cette disposition est un avantage que nous envient  bien 
d’autres départements. 

228 titulaires de zone 

Environ 200 postes 
fractionnés 
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Quel est le rôle des représentants élus du SE UNSA  

lors des instances paritaires ? 

⇒ Préparer le mouvement en amont en vérifiant au plus près les fiches de suivi que les collègues nous 

envoient. 

⇒ Faire rectifier toutes les anomalies et erreurs dont nous avons connaissance grâce aux vérifications 

des représentants et aux appels des collègues ( celles-ci ont tendance à se multiplier ces dernières 

années, en raison notamment du nombre de plus en plus faible des personnels qui traitent les opéra-

tions de mouvement)  

⇒ Veiller à l’équité et au respect des règles du mouvement conformément au groupe de travail  mouve-

ment afin que chaque affectation soit traitée avec la plus grande transparence. (Ordre des barèmes 

et priorités d’affectations) 

⇒ Demander des explications en séance pour toutes les décisions du Directeur des Services de l’Educa-

tion nationale  concernant des opérations qui concerneraient des cas particuliers de collègues  ( Si-

tuations particulières , mesures conservatoires  …) 

C’est ce que nous faisons avec vigilance et exigence. Les collègues syndiqués au SE UNSA re-

connaissent notre expérience  et notre souci d’impar)alité pour tous les enseignants. 

NOS CONSEILS… 

1. Il est indispensable de nous envoyer votre fiche de suivi avec la liste de vœux pour que 

nous puissions vérifier les barèmes et l’affectation obtenue en fonction des vœux 

( trop de collègues nous signalent après coup des erreurs qui auraient pu être corrigées 

en amont) 

2. Faire ses vœux en fonction de sa situation particulière ( ne pas hésiter à nous appeler 

pour demander conseil auprès de vos représentants du SE UNSA) 

3. Appeler les écoles pour savoir si le poste fractionné concernant l’école sera conservé 

par un collègue qui est resté prioritaire sur son 1er vœu .  

 Attention : vous avez très peu de temps pour contacter les écoles! 

Comment puis-je être sûr que tout est fait 

dans les règles pour nommer les collègues au 

mouvement ou à la phase d’ajustement? 



Coordonnées de vos élus SE-UNSA 

 

        Laurence Bouteiller : 06 68 70 89 12  

     Marianne Giller:  06 85 80 94 12 

     Philippe Choquet:  06 30 98 75 66 

     Myriam Peutot : 06 75 83 03 61 

 

Communication des résultats du mouvement 

     Les résultats du mouvement seront communiqués individuellement et en direct en 

priorité aux syndiqués du SE-UNSA par SMS ainsi qu’aux collègues qui se sont adres-

sés à nous et nous ont communiqué leur numéro de portable. 

    Nous mettrons en ligne le mouvement sous forme de liste géographique ( communes et écoles) et 

alphabétique sur notre site dès la fin des travaux du groupe de travail.  

Evidemment, conformément à la loi, aucun barème ne sera publié. 

Nous lire: http://sections.se-unsa.org/71/ 

Nous contacter: 71@se-unsa.org  

Les dates à retenir : 

• Du vendredi 15 juin 17H au jeudi 21 juin : publication de la liste des postes et saisie de 

vœux par ordre de préférence sur I prof. 

• Vendredi 29 juin : Groupe de travail Phase d’ajustement: les collègues seront nommés à titre 

provisoire sur un poste entier ou un poste fractionné. 

A notre demande, l’administration a rappelé que le nombre de vœux est limité à 30 et non pas à 15 comme 

mentionné dans la dernière  note de service . Nous avons aussi fait repréciser la priorité sur les postes 
fractionnés demandés en premier vœu. 

RAPPEL des instructions : 

Les enseignants affectés sur un poste de titulaire de zone à titre définitif devront tous participer à la phase 
d’ajustement . Ceux qui souhaitent conserver le poste sur lequel ils ont été affectés pour l’année 2011-2012 

bénéficieront d’une priorité absolue sur ce poste s’il est reconduit à 50% minimum à l’identique pour l’année 
2012-2013 et s’ils le font figurer en premier voeu . 
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